
Difficultés des entreprises : quels sont les accompagnants ?
Vérifié le 27 novembre 2024 - Entreprendre Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

Détection des signaux de défaillance, apparition des pemières difficultés, mise en place d'une procédure amiable
de prévention, ouverture d'une procédure collective en cas de cessation des paiements, éventuelle fermeture : à
chacune de ces étapes, de nombreaux acteurs sont mobilisés pour orienter, conseiller, accompagner les chefs
d'entreprise à prendre les mesures nécessaires.

Qui peut m'aider ?

Vous avez une question ? Vous souhaitez être accompagné(e) dans vos démarches ?


